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LOI N°94-026 du 16 Décembre 1994

portant autorisation de ratification
de l'Accord de Crédit N°2622/BEN
signé entre la République du Bénin .
et l'Association Internationale de
Développement (AID) le 21 Septembre
1994 relatif au financement du projet
d'Assistance au Développement du

Secteur de l'Alimentation en eau et
de i'Assainissement en·milieuRural •

L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopté.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la tèneur suit

Article 1er.- Est autorisée la ratification par le Président de
la République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,. de l'Accord
de Crédit N°2622/BEN signé entre la République du Bénin et l'Asso
ciation Internationale .:q:e Développement (AID) le 21 Septembre 1994
relatif au financement':' dU' Projet d'Assistance au développement du
Secteur de l'Alimentation en Eau et de l'Assainissement en milieu
rural pour ~ montant de 7 000 000 DTS équivalent à 9,8 millions
de Dollars. US soit F CFA 5,67 milliards.

Ar.ticle 2.- La.présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.-

Fait à Cotonou, le 1.6 Décembre 1994
...!

par le Président de la République,
Chef de l'Etat,Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat, à la Présidence de la
Répuolique, Chargé de la Coordination de
l'Action Gouvernementale et de la Défense

Nationale,
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Le l'-linistre des Finances,
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/Paul DOSSOU
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Le Ministre du Plan et de la
Restructuration Economique,---,0
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~-'Robert TAGNON \
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Le Ministre des Affaires Etren
gères et de la Coopération

/7·r!~. --Robert"·N. ,DOSSOU

'Le Ministre de ItEnergie, des
Mines et de l'Hydraulique,
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Ampliations: PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 MAEC-MEPR-DN 4·MAEC 4 MF 4
•• '·0,

r-mr-1H 4 AUTRES MINISTERES 15 SGG 4 DB-DCOF-DSDV-DTCP-DI 5 BN-DAN-
DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-CAA 3 UNB-ENA-FASJEP 3 JORB 1.-
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